
Inspection du travail : 

Elle fait partie des services extérieurs du travail et de l’emploi. 
Est composée de sections d’inspection, placées sous l’autorité du directeur 
départemental du travail et de l’emploi. 
Comprend des inspecteurs et des contrôleurs du travail. 
Il lui appartient de veiller à l’application de la législation du travail dans l’entreprise. 
Elle assure également un rôle de conseil tant auprès des employeurs que des salariés.

Concernant Sécurance et Sécurance Europe, nous sommes rattachés à l’inspection du 
travail Section 12 A, 18 avenue Parmentier 75011 Paris.


